
COMMUNE DE TALLOIRES - MONTMIN 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
RÉUNION PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 11 JUIN 2020 – 18h 

Le conseil Municipal : 
- A désigné Sylviane WANDEROILD comme secrétaire de séance ; 
- A été informé de l’absence de préemption exercée par le Maire au nom du conseil 

municipal pour les DIA n°06-2020 à 12-2020 
- A été informé des délégations de fonctions et de signature aux adjoints au Maire 
- A déterminé le montant des indemnités des élus dans le respect de l’enveloppe globale : 

En maintenant l’indemnité du Maire à 51,60 % de l’indice terminal brut de la fonction 
publique 
En fixant l’indemnité des Maires délégués de Talloires et de Montmin à 17,10 % de l’indice 
de référence chacun  
En fixant l’indemnité des troisième et quatrième adjoints à 12,28 % de l’indice de 
référence  
En fixant à 2% l’indemnité de chacun des conseillers municipaux n’ayant pas de 
délégation mais exerçant de manière effective les fonctions de conseiller municipal 

- A voté une majoration des indemnités des élus (hors conseillers municipaux sans 
délégation) de 50 %, en tant que commune classé station de tourisme, en application de 
l’article L 2123-22 du code général des collectivités territoriales 

- A sollicité une aide financière pour l’acquisition d’un véhicule électrique dans le cadre de 
la convention entre la Région et le Grand Annecy  

- A sollicité une aide financière pour l’acquisition éventuelle d’un véhicule électrique, 
auprès de l’Etat 

- A défini les intentions communales étant de nature à porter exercice des droits de 
préemption et de priorité (logements saisonniers, mise en valeur du patrimoine 
communal, stationnement et plateforme d’échange multimodal à proximité d’axes 
stratégiques ou d’équipements publics culturels ou touristiques 

- A décidé une remise de loyer des locataires ayant une activité économique en raison de 
l’inactivité liée à la crise sanitaire 

- A décidé une modulation exceptionnelle des tarifs du vol libre en raison de la situation 
sanitaire 

- A décidé une facturation au réel des tarifs périscolaires en modulant les tarifs forfaitaire, 
pour prendre en compte les périodes d’absences liées au covid-19 

- A décidé de renoncer au droit de terrasses pour l’année 2020, pour favoriser la mise en 
place des mesures barrières dans les activités économiques 

- A décidé d’opérer un vote à scrutin secret chaque fois que possible pour nommer les 
représentants de la commune aux organismes extérieurs et dans les commissions 
communales 

- A ainsi choisi : 
▪ Didier SARDA, Bettina GARBEROGLIO et Alban GOBERT pour siéger au 

SIVOM de la Tournette  
▪ Olivier MOUZIN au collège du Syane 



▪ Olivier MOUZIN (titulaire) et Emmanuel HUBER (suppléant) à la fédération 
des communes forestières 

▪ Didier SARDA, Alban GOBERT, Alexandra FRARESSE, Brigitte NEMOZ, 
Emmanuel HUBER, Bruno ASSELIN à la SAMETT 

▪ Didier SARDA, Bernard HOFFMANN, Jean-Paul COQUARD, Christophe 
DUNOYER, Benoît RICHARD, Olivier MOUZIN, Emmanuel HUBER et Alban 
GOBERT à la SAEM du développement de Montmin 

▪ Olivier MOUZIN (titulaire) et Christophe DUNOYER (suppléant) à l’AFP 
Tournette LANFON 

▪ Didier SARDA au Comité National d’Action Sociale 
▪ Olivier MOUZIN au plan pastoral territorial Fier Aravis 
▪ Alexandra FRARESSE au Projet Agro Environnemental et Climatique Fier-

Aravis 
▪ Olivier MOUZIN au Copil Natura 2000 Massif de la Tournette 
▪ Alexandra FRARESSE au Copil Natura 2000 Cluse du Lac d’Annecy 
▪ Emmanuel HUBER comme correspondant Défense 

 

- A créé les commissions suivantes et désigné les membres comme tels : 
 

Elu /  
Commission 

Vie Démocratique 
& Communication 

Ecologie 
& Mobilité 

Urbanisme  
Travaux 

& Sécurité 
Enfance & 

Ecole 
Sport & 
Culture 

Finances 
Vie Economique 

& Tourisme 
Agriculture 

& Forêt 

ASSELIN Bruno Membre Membre Membre   Membre  Membre  

BESNIER Sylvie     Membre     

CABOT Mélanie     Membre   Membre  

CAMUSET Ségolène Membre Membre      Membre Membre 

COQUARD Jean-Paul Membre     Membre  Membre  

CORCY Stéphanie   Membre   Membre    

DELORT-LAVAL François   Membre Membre   Membre   

DUNOYER Christophe  Membre  Membre  Membre  Membre Membre 

DUPONT Anne-Marie   Membre       

FOUQUERE Bernard  Membre Membre       

FRARESSE Alexandra Membre Membre      Membre  

GARBEROGLIO Bettina Membre    Membre Membre Membre   

GOBERT Alban Membre Membre    Membre Membre Membre  

HOFFMANN Bernard  Membre    Membre   Membre 

HUBER Emmanuel  Membre  Membre  Membre   Membre 

LYARET Raphaël Membre  Membre    Membre   

MOUZIN Olivier  Membre Membre Membre   Membre  Membre 

NEMOZ Brigitte   Membre  Membre Membre    

RICHARD Benoît Membre Membre      Membre  

ROCHET Danielle  Membre     Membre   

SARDA Didier Président Président Président Président Président Président Président Président Président 

SULPICE Magali     Membre   Membre  

WANDEROILD Sylviane    Membre   Membre   
 

- A décidé que le CCAS serait composé de 5 membres élus et 5 représentants extérieurs  
- A désigné Sylviane WANDEROILD, Ségolène CAMUSET, Stéphanie CORCY, Sylvie 

BESNIER et Anne-Marie DUPONT pour siéger au CCAS en tant que représentant du 
conseil municipal 

 

Précision étant faire que le Maire est président de droit. Des vice-présidents seront élus lors de la première réunion de 
chaque commission 
 

- A créé 2 postes au service administratif et 1 poste aux services techniques 


